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L
. E Tres-Haut & Tres--Puiifant P'rinèé -Lours XIV~ 

Roy. T.r. es-.· Cl.1refr.ien d. -~. F.· ran:ce_ .&, ·de Na. vatre, _&,:: 
Tres.Haut & Tres-Pmffant Prmce JA cet? Es II. 
Roy de la_ Grande Br~tagne , n'ayant rien plus à· 

c:œur que d'établir tous les -:jours de plus e11 plus une,. 
amitié mutuelle-entre eux, & une fincere concorde & 
correfpo1:dance · en~re les· ~o:yamne~, f;f\ats :& Sujets _de 
leurs MaJefrez; & a c:et effet ayant Jug_e a ·propos ·de faire: 
un Traité de Paix , bonne correfpo11da11ce··& Neutralité' 
en A meri que, pour· prevenir, autant qu'il feroit' poŒble·, 
toutes les contefl:ations & les differends qui pourroien:t 
naifrre entre les Suj~ts · de · l'une & de- l'àutre '.Couronnt!'-

Ac 



t . 
da.113 ees· l'âys· .élc,ig?e~ ~ Leurfdites ~ajeftez_ ?nt refolu 
d .. envoyer de ]fart & d\rnr r_e leurs P_lem potenr1~1re~ , pour 
en traiter , & en convC'mr : Sçavmr, Sa MaJdlc Tres
Chreftienqe, le S-ieur Paul Barillon d»Amoncourt _, l\.1ar
quis de Branges , Confeiller ordinair~ e_n fon Con~eii 
d'Efrat, & fon Ambaifadeur extrao:,du~aire .: & Sad1te 
Majeflé Britannique_, les Sieurs Georges 1 Baron de Jef
freys de Wem -~ Grand Cbancelier d'Angleterre; Lau~ 
rent Comte de Roçhefier _, Grand Treforier d)i Angleter
re; Robert Comte de Sunderland , Prefident du Con[eil 
Privé , & Secretaire ,_/Eilat , Charles de Middleron auffi 
Secretaire dj)Efiat'; & Sidney , Sieur de Godoiphin, tous 
.du Confeil Privé de Sa Majefré : Pour convenir , aprés 
f»échange des I,,ettres de plein pouvoir des Artides qui 
foivento - . 

· I L a eft:é conclu & accordé , que du jou-r du pre ... 
{ent Traité il y aur~ entre la N arion F rançoife & la 
Nation Angloifè, une ferme paix., union., concorde, 6(, 
bonne correfpondance , tant fur Mer , que fur Terre )l 

,dans l'Amerique Septentrionale & M eridionale , & dans 
les Ifies , Colon.ies, Forts & Villes, {.,1ns aucune difiin
llion .de lieux, fcifes dans les Efiats de Sa Majeflé Tres
Chrefbenne, & de Sa Majefré Britannique , & gouver
nées par l~s Çomma11dans de kµr[dicts .. Majçfrez refpeé1:i-
r~me,:ii. -

II. 

9~1j A u c n N s V aHfea~1x , ou Ba(Hmens , grands ou 
petits , appartenans aux Sujets de Sa Majefl:é Tres Chré
t;ienne , __ ne ~eront équipez , ny employez dans Iefdites 
Hles , Colome,'i , F orrereffes , V 11les & ( ;ouvernemens des 
Efi~ts ~e S~dite_ .Majeilé, pour attaquer les Sujets de S~ 
1\IL1JeiJ:ç Bnta11,mque ~ dans les Iiles , Colonies , loirter~!: 



~ 
{es, V~Ues, &: Gouvern:emens de Sadite M~jefl:é, ou pour 
leur fiur~ aucun tort ny _dommage. Et pare11l~ment qu'au
cuns Va1ifeau_x oLt Bafbmen~, g

1

ran~s ou _pet1ts , apparte
mms aux SuJets de Sa MaJdl.e Brttanmque ,· ne feront 
équipez ou employez dans les Hles, Colonies, Forteref.. 
fes ,- Ville~, & ~ouvernemen~ -d~ Sa.dite_ Maj~fié: ,· p(?ur 
attaquer les SuJ-ets _de· Sa lvfaJefl:e Tres-Chre!henne dans 
les Hles, Colonies, Fortereffes ,.Villes, & Gouvernemens 
de Sadire Majdté ,_ ou pour leur faire auctm tort ny 
dommage. 

III. 

Qu)) À u C tl N s Soldats ou Gens de Guerre, ou autre~, 
perfonnes quelconques , qui habitent & demeurent dan, 
lefdites IHes, Colonies, Fortereffes, Villes , & Gouver-
nemens de Sa Majefré Tres-Chrefbenne, ou.qui y vien
nent d~Europe en Garnifon, n'exerceront aucun a&e diho:. 
:fblité·, & ne feront aucun tort ou dommage , direél:e.:. 
ment ou indire8:ement , aux Sujets de Sa Majefié Bri"° 
tannique dans lddites Hles , Colonies ., Fortereifes ~ Vil
les , & Gouvernemens de SaAite Majefl:é ; & n~ prefte~
ront ny donneront aucune aide ,, ou fecours: -d~hommes; 
ou de vivres , aux Sauvages contre qui Sa M ajeffè Bri:..
tannique aura la Guerre., Et pareillement. q-n\mcuns Sol~ 
da.ts ou Gens de Guerre, ou autres perfonnes quekon;. 
ques , qui habitent & ~emeurent dans lefdites Ifles j. Co.;. 
lonies , Fortereifes, Villes r & Gouvei-nemens de Sa Ma-
jdlé· Britannique , ou qui y viennent d~Eutope en Garni=-
fon , n'exerceront aucun aél:e (.fhoHT , &; 1":e feront au.;. 
cun tort ou dommage., l·lire&ement ou indireét.ement, aux 
Sujets de Sa Maj,.Jl:e Tres-Chrefrie~ne dans lefrlites I!les~ 
Colonies, Forterdies, Villes, &. Goavernemens de Sadi;,.,
tte M ajefré ; & 11e prdh:ronr ny donneront aucune aide 5) 

',on fecours d'hommes ou de vivres, aux Sauvages avec qµii 
S:a Maj~ft:é T.res ... Chreüienne aura Guerre: 



-~ 

lV. 

IL a eO:é convenu que chacun -defdits Roys aura ·& 
-:'tiendra "les Domaines , Droits & Prééminences -dans les 
Mers, ,Détroits, & autres Eaux de l' Arneriq ue, & avec la. 
même étenduë qui leur appartient de droit, & en la même 
rnani~re qu'ils ·en jottïilent, à prefent. 

Y. 

°ET que pour cet effet. les Sujets & Habitans , Mar,.. 
ichands , Capitaines de Vaiifeaux, Pilotes & Matelots des 
Roy~um_es,, Provinces., & Terres de chacun defdits "ltoys 
refpeél:ivement , ne _feront aucun Commerce ,ny :pefche 
clans tous 'les lieu:t dont .l'on e{k ou l'on fera en ,poŒef.. 
•fion .de part _& d'autre dans 1' Amerique. C'efr à f<iavoir, 
,que les Sujets d.e Sa Majefte Tres - Chrefl:ienne -ne fc 
-mefieront d'aucun Trafic .. , ne feront aucun Commerce, 
& ,ne pekheront point dans les Ports , Rivieres , :Bayes, 
embouchures de .Rivieres, Rades, Cofl:es, ou autres lieux 
qui fon.t .-0u feront cy-apr,és po:ffedez par Sa Majefré Bri-
t;annique en Amer.ique : Et :reciproquement les Sujets de 
Sa Majefié Britannique ne .fe me fieront ,d' a.ucun Tra.fic_, 
ne foront ai,cun Commerce, & ne pefcheront point dans 
Jes -Ports , :Rivieres , Ba.y es., embouchures de Ri.vieres, 
Rades., Cofl:es ., ou autres lieux qui font ou feront cy
aprés ;potfedez par Sa Majefté Tres .. -Chrefbenne en Ame
rique. Et au cas qu'aucun Vaiffeau, ou Barque, foit :for_ 
pris faifant Trafic _, ou pefchant , contre .ce qui efi porté 
· par le prefent Traitl, ledit Vaiffeau, .ou Barque , avec fa 
charge , fera confifqné , aprés que la preuve de la con .. 
travention aura efl:é l_egitimemeltt faite. Il fera néan
moins permis à)a _Partie qi~.i fe fontira grevée par fa '.:_en
~ence de confücan0n, de {e pourvoir au Confeil d'Eftat 
,d~ Roy, dont les Conver~eurs ou Juges auront .rei:idu la
,~hte Sentence de confücanon., & d'y porter fa plainte .~ 



'1 
fâns que ·pot1r cela. l'execution de la Sentence foit em..: 
pefc~ée : Bien en~endu néanmoins que la liberté de lai 
N ~-v1gat10n ne .doit _efl:re nullement etnpefchée , pourveu 
qu 11 ne commette rien coutre le verit,able fens du pre .... 
fent Traité. 

1 

VI. 

DE plus, il a dl:é accordé que fi les Sujets & Habi.., 
·tans de l'un o_ u de l'autre defdits Roys & leurs Vai!feaux r. . d ., , 
.101t e Guerre & publics , foit Marchands & particuliers, 
font _emportez par les· tempefres, ou efiant pourfuivis par 
les Pirates o~ par les ennemis, ou prdfez par quelque autre 
ne~effité , font contraints pour fe mettre en feureté de le 
re~1:er dans les Ports, Rivieres, Bayes , embouchures de 
R1v1eres , Rades & .Cofies quelconques appartenantes à 
rautre Roy dans l' Amerique , ils y feront bien & amia
blement receus, protegez & favorablement traitez : qu'ils 
pourront , fans qu'on les empêche en quelque n,aniere 
que ce foie s'y rafraîchir, & même acheter au prix ordi= 

•naire & raifonnable , des vivres , & toutes fortes de pro
"ilions neceffaires , ou pour la vie , ou pour radouber les 
Vaïaeaux, & pour continuer leur route : qn•on ne les em
pêchera non plus en aucune maniere de fortir des Ports 
& Rades, mais qu,il leur fera permis de _partir, & s»en 
aller en toute liberté qua-nd & -où il leur plaira, fans efrre 
mole.fiez ou empêchez : qu'on. ne les obligera point à fe 
defaire de leur charge, ou à décharger & expofer en vente 
leurs Marchandifes ou Balots : qu' auffi de leur part ils ne 
recevront dans leurs Vai:lfeaux aucunes !vlarché,mJifes.., & 
:ne feront point de Pefche fous peine de confifcation def
dits V aiffeaux & _Marchandifès , conformement a ce qui a 
,efté convenu da.ns l' Article precedent. De plus a efté ac ... 
cordé -que toutes '& quantesfois que -~es Sujets de_ l'un Ol; 
de l'autre defdits Roys feront contra~nts, com1ne 11 a efi:e 
dit cy..dc JTI.1s ~ cr'entrer avec leurs Vad.feaux dans les Ports 
!de rautre Koy jJs fernnt obligez, en .entrant, d,arbor~r 

, A iij 



' fa Banniere ou marque · de leur N atiott , & cPâvertir' d~- . 
leur arrivée par trois coups de Moufquet: A faute de quoy' 
faire , & d'envoyer une Chaloupe à terre :r ils pollrront.
eftre confif quez. 

VII .. 

PAR E 1 r, L E ME NT ff les VaHfeaux &~- l'un- ou·: dé·· 
l'autre defdits Roys , &. de leurs Sujets & Habitans vien= 
nent à échouër , jetter en Mer leurs Marchandifes, ou 

51
~ 

ce qu\i Dien ne plaife·, faire naufrage,, ou qu~n leur arri
ve quelque autre malheur que ce foit, on donnera aidC"-' 
& fecours avec bonté & charité à: ceux qui feront· en dan~ 
ger, ou auront fait naufrage dl leur fera. delivre des Saufs
iConduits, ou Paifeports pour pouvoir fe retirer dans. leur,•· 
Païs en feureté, & fans efrre molefr.ez~-

VII[. 

~ E ff les VaHfeaux de l'un ou Pàutre Roy quf feront·~ 
teontraints par quelque avanture ou caufe que ce foit î)'. 

comme il a eil:é dit ,. de. fe retirer dans les- Ports de 
l'autre Roy , {e trouvent· au nombre de trois ou de qua-~ 
tre, & peuvent donner quelque jufl:e caufe de foup~on,

4
• 

iis feront auffi.-tofl: connoitre au Gouverneur ou principat 
Magiftrat du lieu , la caufe de leur arrivee; & ne demeu ... 
reront qu'au.tant de temps qu'ils en auront· petmiffi.on du ... -
clit Gouverneur ou Commandant , & ce qul)il. fera. jufi:e &~ 
raifonnable , pour fe pourvoir de. vivres ,, & pour radouber~· 
&; équiper leurs VaHfèauxo 

rx: 
DE plu~-~onvet.tu~il fera permis aux Sujets de 

Sa Majefté Tres-Chrefl:ienne , qtti-d.emeurent dans rHie 
de Saint Chrifl:ophle , d»entrer dans 1es---R:hl~res de fa., 
grande Bay~our faite de l'Eau » & s1en fo1:1~;, qµ''il 



1 ' 
{cra auffi permis a.ux Sujets de Sa Majefié Britannique de 
prendre du Sel aux Salines dudit lieu, & de l'enlever, tant 
·par Mer, que par Terre, fans efire inguietez, ny empê
chez ; p_ourveu néanmoins que lefdirs Su~ets de Sa Majefté 
Tres .. Chre(benne puifent de l'Eau p,endJnt le jour feule
ment , & qu'au11i lefdits Sujets de Sa Majefl:é Britanni.. 
que ne chargent du Sd dans leurs Vaiifcaux ou Barques 
que pendant le jour: & que les Vaiffeaux ou Bargues de 
rune & de l'autre Nation refpeébvement , qui viendront 
fe fournir d'Eau ou de Sel, feront fçavoir leur arrivée en 
arborant la Banniere ou marque de leur. Nation , & en 
avertiront par trois coups de Canon , ou s'ils 11,ont point 
de Canon par trois coups de Mou!quet. ~e fi aucun 
Vaiifeau de l'une ou l'autre N arion , fous pretexte de 
venir. prendre .de l'Eau ou du Sel, entreprend de tra:fi ... 

1 :q uer , il fera confif q ué& 

Qup Au c u N s Sujets de rune ny de rautre Nation 
ne retireront les Sauvages Habitans du lieu , ou leurs 
Efclaves, ou les Biens que lefdits Habitans emporteront t 
a.ppartenans aux Sujets de rautre N arion ; & 9u 9ils ne 
leur donneront aucune aide ny proteébon dans lefdits en ... 
ievemeris ou pillages~ 

XI. 

·Qu E les Commandans , Officiers & Sujets de 1:un de~ 
deux Roys ne troubleront ny moletl:eront les Sujets de 
!»autre Roy dans l,établiffement de leurs Colonies refpeéh~ 
-vement , ou dans leur Commerce & N avigationQ 

XIL 

El' afin de pourvoir pIUs pleinement à la feureté des 
'Sujets , tant dt Sa M~jeft.é Tres .. Chreftienne, que de Sa 



s 
Majefl:é Britannigue , &. à ce que les Vaiffeaux· di! Guer:· 
re ou autres Va1Œeanx armez· en: Guerre par des Parei; 
culiers , ne leur faffent aucun· tort ny dommage-, il fera.· 
defendu a tous- les Capitaines de Vaiffeai:x ·, ~ant. de S_a, 
Maje.fté. Tres-Chre{benne ., que de Sa MaJefie · Br1tann1~ 
que, & à tous leurs Sujets qui équiperont des Vaiffeaux: 
à leurs dépens ; comme auffi aux Privilegiez -& aux~ Com.;;.. 
pagnies , de. faire aucun, tort ou. dommage · à ceux: de 
rautre Nation, fous .peine d'efrre punis en-- cas de cont:a~ 
vention, & de plus d'eftre tenus à tous dommages & m~
terefi:s ,- à_ quoy ils pourront efrre contraints,:., tant· par-, 
faifie de · leurs biens ,- que par emprifonnement·· de leurs;; 
perfonneso 

X:IIL. 

ET.· pour cette caufe tous Capitaines des VaHfeaux. 
armez en Guerre aux dépens des - Particuliers 'j feront 
dorenavant tenus, avant qu'on leur delivre des Patentes -
ou Commi-ffio:ns · fpe.ciales·, de, donner p.ardevant un Jùge 
competant ,.bonne & fuffifante. caution de Gens folvables, 
~- qui n'auront aucune part ny interefi. dans ledit -Vaif: 
feau , pour la fomme de -mille livres ftedins ·, ou treize. 
Jnille. livres•,- & lors: qu'il r aura plus de cent cinquante 
Hommes , pour la fomme de deux millè: livres : fterlins '.il'_ 

ou de vingc-fix mille livres : S,obligeant de fatisfaire en
tierement à tons torts & dommages quekonques , qupeux 
ou leurs Officiers, ou -autres Gens efi:ant à leur fervice 
cauferont )· pendant· le cours· de leur Navigation -comre 
le prefeut Traité,, ou a.utre Traité quelconque fait entre 
Sa Majefl:é Tres-Chrefiienne , & Sa Majefl:é Britanni
que ·; fous, peine auffi de revocatian , . & caffation de-_. leurs
Commiffions & Lettres fpeciales , dans lefquelles il fer~, 
toûjours fait mention -qu'ils auront , comme dit eft , don~ 
né caution. Et de plus , il efr c::onvenu que le Vai.lfeau -
même fera, tenu de fatisfaire aux torts & dommag~s qu\l · 
~ura. ca.ufezQ . 
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x-iv.:. 
E T dautartt' que les. Pirates: qui courient l1es Mers de 

rAmerique ,·. tant Septentrionale que M,eridionale ,-font 
beaucoup de tort au Commerce , & caufent d'e grands· 
dommages aux Sujets de l\me & de Paucre Couronne J 

qui Trafiquent , & font Commerce dans ces Pà.ys ; il a 
efté accordé· qu,il fera expre.ffernent enjoint aux Gouver
neurs, & Officiers de ·l\m & de Pautre defdits· Roys, de· 
ne donner .en quelque maniere que ce fo1t aux Pirates,
de quelque· ~ration qu'ils foient, aucuff fecours, a.ide~ nr 
retraite dans les Ports & Rades fcifes dans leurs Efl:ats · 
ref peé.Hvement ; & qu'il· kra expreffement ordonné au{: ... 
dits Gouverneurs· & Officiers,! de punir comme. Piratesi,. 
nms ceux qui fe trouveront a.voir armé un ou plu
fleurs, Vai!feaux en: cours , fans Commiffion. &. autorité:: 
legirime~. 

Q:_~{'Au eu N: Sujet de l\m ou 'de raut~e' des:, dèux:: 
Roys ,· ne demandera ou prendra dl)aucun Pr111ce ou Efiat· 
que ce foit, .avec qui l'autre aura Guerre, .aucun Pouvoir:.-

_ou Commiffion d'àrmer , & 6quiper en cours un on plu .. 
lieurs. Navires dans r~merique Septentrionale ou Meri.;.· 
d_ional-e ; .. ; & que fr'· quelq~1·\m prend un-· tel P.oiwoir, ouJ' 
Commiffio.n , il foit p,unil com~e Pirateb -

~:'E. les Sùjets:-de· Sa,;M;ajefté Tres: ClîreJHen11e, aurc.mr: 
pleiné & entiere hberte, ~e Pefoher., des 1":ortuës dam· les> 
Hies de- Caymano, 
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XV.l I. 

~ E s,il furvien~ des co?teftatioas ou differends en_tre 

les Sujets de leu.rfd1tes MaJefiez da1:s les If1es,. Cofonies;t 

Forts Villes , & Gouvernemens qm font fous leur domi

natiod ; la Paix faite par le prefenc Traité , ne fera pour 

cela ny interrompuë. ny entrainte ; mais _ceux qui co~.,. 

manderont dans 1es lieux ou les ,c0ntellat1ons feront arn

v.ées , ou qui feront par eux deputez_, conuofrront_ defdites 

conte.fbttiens forvenuës ent.r.e les Sujets de leurfdttes Ma

jefrez , & les regleront ~ decide~ont_. Et au ~as 9ue Jef-. 

dits Commandam ne pudfent vmder & terrnmer Jefdites 

conteflations da.n~ un an· .. ~ lefdits Cornmandans les en

v,oyeront au plutofi: ·à 1,' un ~u à l'at~~re defdits Roys, pou; 

efl:re fait droit en la mamer_e qu 11 fera convenu çp-tre 

.leurf dites Maj ell:e.z.. - ,,. 

-X:VIIL 

D E plns , il a e~é c~nclu _& accordé , que fi jamais~ 

cc qu'à Dieu ne pla1fe , li arrive quelque :rupture en Eu

ro..pe entre le(dices Couronnes , les Garnifons , Gens dt? 

Guerre, ou Sujets quelconques de Sa Majefté Tres-Chri • 

tienne, efiant dans les Ifies ,, Colonies, Forts Villes & 

G.ouvernen?ens qui [~nt à. rreJe.nt ()U f~ront cy-aprés l ous 

la dominan011 de Sad1te MaJefre dans l Amerique, n'exer~ 

ceront auc~w a.éèe d!hofiilité pa·r Mer ny par Terre, con ... 

:rre les Sujets de Sa }Aajefl:ê Britannique qui habit_çront 

.dans quelques Colon~es 9.ue ce foie de 1~ Amerique , ou y 

de~eureront. Et rec1proquement , audit cas de rupture 

en Europe , les Gar111f~ns ~ Ge_ns d~ Guerrn, ou Sujets 

quekonques d.ç Sa MaJefle Bntann1que, efianc dans les· 

Hles, Colonies il Forts, Villes, & G_ouvernem~ns qui font 

à prefont ou feron:t .cy-apr~s fotls la don1ination de Sa 

Majefié Britat;1.niqu~ et1 Amerique ., nl)exerce:r,ont aucun 

,aa~ d'ho!hlité 1 ny ?ar Me, nr rar Terre, con~re J~~ 



rr 
'Sujets de Sa. Maje{lé T:res.ChreJHenne , qu:i hahite.ron~ 
dans qùelques Colonies que ce foit de· rAmerique, on y 
demeureront. Mais il y aura toùjours une v~ritable & fer.,. 
me Paix & Neutralité entre lefd~ts Peuples de France &. 
de la Grande Bretagne, tout de même que li ladite ruptu
r.e n"iétoit p0int .arrivée en Europe. 

XIX. 

IL a efté reglé & accordé que le prefent Traité ne 
dérogera en aucune maniere au Traité conclµ,, entre leurf
:dites Majefiez à B-reda le ~ jour du mois de Juillet 1667~ 
mais que tous & .chacuns les Articles & daufes dudit 
Traité demeureront dans leur force & vigueur i, & feront 
,o bf ervez... · 

XX. 

ET qt1e tous les Traitez & Articks conclus & arr~-· 
tez cy .. deyant , en quelque temps que .ce foit ., en Ameri ... 
-:que ,· ou aille\trs c') entre 1efdites deux Nations, touchant 
rifle d~ Saint Chrifrophle, demeureront dans leur force 
,& vig1r1eur,, & fornnt obf~tvez. de pan & d''autre, comme. 
ils font ~fié cy. dev~nt, fi ~e ,n'eft en ,e qui s) trouvera 
~~ çpncra1re- au preient Traite. 

XXt 

EN 'F 1 N il a ell:é convenu & accordé , que le prefent 
Traité , & toutes & chacunes çho(es co1;1renuës en ic,eluy, 
feront ratifiées &. confirmées de part & d'autre, le piu
tofl: qu'il fera p-offible , & que ks qtificacions feront re ... 
,ciproque01ent échangées en bonne forme de par.t & d'au
tre dans un mois, à compter de la· datte du prefent Trai-. 
té : & que dans huit mois , ou pluco!l: s~il efr poffible, le 
prcfent Traiq~ fera publié dans tous le-s Koyaumes , Do
nlaines & Colonies de l'un & l~autre defdit.s Roys, tant 
J;n Amerique qu~aiHeurs. 



-
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EN foy de toutes 8c chacunes lef quelles chofes , Nous, 
fufdits Plenipetentiaires avon~ fouili.gné de nos p.ropres 

. n,ain.s·. le. pref;eQt Tratté, & nous y a,vons appofé les; S_çeaux 
d<: no>-'> Armes. FA 1 t daos le Palais Royal de WithaL, 
l<t. 'f jo.u:1·- de Novembre mil füc· cens q:u~cre-- v.ingr- fix. Ainfii 
ligné, BARI LLON D'A-MON::co·URT. JEFFREYS.. 
c. ROCHES TER, SUNDERLAND. P.MlDDLETO·N, 
G. o ;o o L P H 1 N~ Avec kursj

1 
Sçeaux .. 

·ne l'Imprimerie de F 1\ E ·D E.R rc L E-o NA Rn, Premier. 
Imprimeur ordinaire. du Roy, de. Monfeigneur, du· 

ÇlergédeFrance, .. & feul poudes:Finances.16$9. 

AJU''E:c PR.1FI.LE:G.E" D-E SA,, M;AJES'IE\ 
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